
Il a cependant trop d'importance pour que 
nous négligions d'eu dég*geif aujour
d'hui la signification. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié que la loi 
des maire*,telle qu'elle était d'abord présen
tée par le gouvernement, tout m donnant 
au pouvoir la nomination de e»s fonctionnai
res, exigeait qu'il les prit daus le conseil 
municipal. 

Ce n'est que dans la suite que le ministère 
ajouta à cette disposition un amendement 
parti du centre droit, qui l'autorisait à faim 
pet choix même en dehors du conseil. 

L'amendement présenté samedi dernier par 
M. Ducarre, demandait le texte primitif du 
projet du gouvernement. Il n'a été rejeté 
que par 14 voix. C'est alors que l'honorable 
M. Feray a limité la proposition Ducarre 
aux communes de moins de 300(1 âmes et 
n'a échoué que parW'nq voix de minorité. 

On voudra bien observer d'abord que ce* 
deux amendements n'avaient ri'n d'hostile 
au pouvoir, puisqu'ils ne tendaient qu'à ré
tablir la rédaction primitive du pouvoir 
lui-même. 

Il ne faudrait donc pas s'exagérer la si
gnification du vote et y voir un péril pour 
la chose publique. Sur des questions pa
reilles tout député se croit maître d'avoir 
une opinion personnelle sans passer pour 
cela à l'opposition. Un gouvernement solide
ment établi ne s'émeut pas pour des des
sentiments aussi légers. 
Ce n'est donc pas comme péril imminent que 

le vote de samedi a de l'importauce, mais 
plutôt comme symptôme de la véritable force 
des partis dans la chambre. Depuis le scru
tin du 20 novembre qui donnait à la pro
rogation du maréchal »'>8 voix de majorité, 
on s'est trop habitué daus les régions offi
cielles à considérer - 68 voix comme déû-
tivement acquises, a ouloir les retrouver 
partout. 

Sur ces 68 suffiv.ges se trouvait une por
tion notable du cenb gauche, parti flottant, 
sans constance politique parce qu'il est sans 

firincipe; parti qui a laissé choir M. Thiers 
e 24 mai, et qui pourrait laisser également 

tomber le cabine, actuel dans un 24 mai 
renversé, si le cabinet faisait la faute de 
compter sur lui. Le soûl groupe sur lequel le 
gouvernement ail encore pu s'appuyer d'une 
façon constante, en dehors de ses amis per
sonnels du centre droit, c'est la dtoite. 

Et les derniers résultats <l0'- dernière 
scrutins prouvent bien que CJ groupe est 
absolument indispensable au ministère. La 
réalité est qu'en joignant la droite au centre 
droit, le pouvoir n'a qu'une majsrité d'une 
vingtaine de suffrages et qu'en s'aliéuant la 
moindre fraction il est immédiatement en 
minorité. 

Le jour du vote de l'ordre du jour de 
Franclieu, nous calculâmes que si l'on avait 
mis à l'actif du gouvernement les 131 con
servateurs absents et à son passif les 77 
absents de la gauche, il n'aurait eu qu'une 
majorité de 12 voix. 

L'officiel constate qu'au vole de samedi 
dernier, la droite sans exception a voté 
avec le pouvoir contre les amendements 
Ducarn et Feray, et il n'a eu que des majo
rités de 14 et de 5 voix. 

Il devient donc évident que les partis de 
l'Empire et du cemtre gaucho ne sont pas 
assez solidement acquis au ministère pour 
qu'il puisse jamais compter sur eux d'une 
façon constante et que les royalistes seuls 
sont le salut du cabinet. Nous avons le 
droit d'accuser d'ingratitude les tendances 
de certains membres du centre droit qui 
poussent le pouvoir à se séparer de l'extrême 
droite pour transporter son centre de gravité 
sur le centre gauche et le centre droit 
réunh. 

Le jour où le gouvernement tenterait un 
pareil grand écart, nou-seulement il léeom-
penserait bien mal les services des légitimis
tes, mais il deviendrait lui-même l'artisan 
de sa propre chute. 

Si telle est la situation du gouvernement, 
n'est-elle pas pour le parti monarchique la 
révélation de tous ses avantages ? C'est la 
droite qui' donne la victoire. Dispensatrice 
des succès du pouvoir, n'a t-elle pas le 
droit de lui faire ent-nùre ses avis et de 
faire respecter ses propres principes ? 

Voici venir la discussion des lois consti
tutionnelles. Si un membre du cabinet 
aTait le malheur d'apporter a la tribune des 
affirmations de principes qui rendissent le 
concours de la droite impossible, le cabinet 
se mettrait, de gai té de cœur, eu minorité 
A bon entendeur Au demeurant, le 

C'était concluant; je me gardai d'in
sister, d'ailleurs elle savait si bien en
tourer ses formes volontés de charman
tes que je me se . . ;s reproché de lutter 
contre elle. Bai*. !e bien une chaîne 
celle dont le poids est si léger à porter? 

Grâce à l'habiietédu maréchal, le pays 
où nous nous trouvions jouissait d'une 
tranquillité relative; nous n'étions pas, 
comme les autres corps d'armée, obli
gés d'entrer constamment en campagne 
à la poursuite d'un ennemi insaisissable; 
cependant il nous fallait de temps en 
temps nous mettre en marche contre les 
troupes de partisans qui se canton-
naientdausles montagnes et s'abattaient 
brusquement sur la plaine, c - aime pour 
éloigner i'illusion d'une pacification dé
finitive. 

Je ne quittai» jamais Marie!ta sans 
un serrement de cœur, mais, depuis que ] 
j'étais -dans l'épanouissement de mon 
bonheur, il me semblait qu'aucune ca-
tastrophe ne pouvait m'atteindre, que j 
j'étais sous la protection d'un talisman, 
et la chance qui me suivait partout jus- ; 
tifiait cette croyance. 

Je revenais toujours de ces expédi- ' 
tjons avec un redoublement de haine ' 
contre le fléau que la politique avait 
déchaîné sur les populations. Marietta 
éprouvait un sentiment de réprobation 
non moins vif, différent cependant, car 
ce qu'elle maudissait, ce n'était pas la 
guerre, mais les Français. Au récit des 
maux qui marquaient le passage de» j 
armées* «en ragar»* •'allumait | IWaft" I 

cabinet parait comprendre la situation. Je ] 
j vous ai dans le temps annoncé le dépôt d'un 

amendement de MM. Boyer, de Rodez, 
j Kenavent et de Gras*et qui demandait que, 
: dans la loi même des maires, le pouvoir 

s engageât à présenter prochainement sa loi 
municipale. 

J ai la satisfaction de vous annoncer que 
cette propositiou est adoptée par le pouvoir 
dans les termes suivants : . Dans les deux 
i mois gui suivront la promulgation de la 
« présent» loi, l'Assemblée nationale sera 
« saisie par le gouvernement d'un projet de 
• loi d'organisation communale, si elle ne l'a 
« été précédemment par l'une de ses commis-
* stons. » 

Désormais la loi sur les maires portera 
avec elle l'aveu de son caractère essentielle
ment provisoire et la garanties de la pro
chaine réorganisation municipale. 

Vous voudrez bien remarquer que cet 
amendement n'en laisse pas moiDS à la 
droite une liberté absolue pour apprécier le 
projet de loi organique et le combattre s'il 
n'était pas conforme a nos principes sur 
cette grave question. 

Nos sincères remerciements a MM. Boyer, 
de Rodez, et de Grasset. 

La Commission constitutionnelle fait porter 
aujourd'hui toutes ses délibérations sur la 
qualification légale du domicile électoral. 

Exigera-ton de l'électeur la démonstration 
du domicile légal, comme le dé-irent MM. 
Batbie, Tailhand et Vingtain; se eontenlera-
t-on du simple fait matériel de la résidence, 
conformément à l'avis de MM. Dufaure, 
G rivait, Pari*. Delsol et Talion, tel a été 
l'objet du débat. 

Il n'a pas encore obtenu de solution. Ou 
en décidera à la prochaine séance. 

A la dernière heuie, ou nous annonce que 
le journal l'Univers vi«mt d'être suspendu 
pour deux mois. Le temps nous manque 
aujourd'hui pour recueillir des renseigne
ments plus complets. A. Z. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du lundi 19 janvier 
La séance est ouverte i 2 h. 30. 
La lectuie du procès-verbal ne donne lieu 

à aucun incident. 
M. Bérenger monte à la tribune. 
Il demande à reprendre à titre d'amende

ment l'article 2 du projet primitf du gouver
nement, et il espère qu'on ne l'accusera pas 
d« susciter d<>? embarras à ce dernier,puisqu'il 
substitue à l'œuvre de la cornmis&iuu celle 
du gouvernement. 

D'apiès cet amendement, le gouvernement 
serait tenu à choisir les maires et les adjoints 
dans le sein des conseils municipaux, excepté 
le cas de révocation ou de démission. 

M. de Boulard combat cet amendement 
qui, selon lui, rendrait inefficace l'arme 
réclamée par le gouvernement. 

M. Clapier, rapporteur de la Commission, 
appuie, au nom de celle-ci, le dire de M. 
Boutard et développe les raisons qui ont 
décidé la Commission à modifier l'article 2 
eu question. 

L'orateur dit qu'il est aussi partisan de la 
décentralisation que qui ce soit dans l'As
semblée, et il iuvoque, en faveur de sa 
doctrine, le témoignage de l'illustre auteur 
de l'Histoire du Consulat et de l'Empire. Du 
re*te, ajoute-t-il, la Commission a entouré 
de garanties sérieuses l'exercice du nouveau 
droit qu'elle confère au gouvernement. 

M. de Broglie monte alors à la tribune et 
expose que l'art. 2 et l'art. 3 sont connexes 
et résultent d'une transaction intervenue 
entre le gouvernement et la commission. 

M. Lacaze appelle, lui aussi, de ses vœux, 
le règne de l'oidre moral; mais il ne croit 
pas qu'on en prenne Je véritable chemin. Il 
s'effraie de voir une Assemblée impuissante 
à rieu créer, qui s'applique a détruire elle 
même l'œuvre de ses propres mains et il 
ajoute que plutôt que de donner au monde 
un pareil spectacle, il vaudrait mieux 
rentrer dans la vie privée. (Murmures à 
droite.) 

Après une courte réplique de M. Fournier 
en faveir du projet, l'ameudemeut Bérenger 
est mis aux voix et rejeté par 303 voix 
contre 337. 

M. Duvergier de llauranne déclare l'art. 2 
inutile. 

Le premier paragraphe est mis aux voix 
et adopté par 3*'>2 voix contre 324. 

M. Charles Rolland développe le paragra
phe addiitounel dont il est l'auteur. 

gnole se retrouvait en elle avec toute 
1 ardeur du fanatisme national ; j 'es
sayais de combattre cette disposition 
d'un cœur aigri, mais son exaltation 
était rebelle à tous les raisonnements. 
Un jour je lui rappelais que ses compa
triotes avaient porté eux aussi chez des 
populations innocentes l'oppression et 
le carnage dont son pays subissait alors 
les elïele. 

«t Qui vous a chargé de nous punir? > 
me dit-elle. 

Que pouvais-je répondre? Je fis appel 
à l'intérêt personnel. 

« Mais cette fureur vengeresse, ajou-
tai-je, peut retomber sur ton mari. 

— Ne dis pas cela, reprit-elle vive
ment; cela ne peut pas être, cela ne 
sera pas, je le sais, j e u suis sûre 1 » 

Cette f.îçon de déraisonner me char
mait et je n'avais garde de lui en vou
loir. Elle termina la discussion en me 
jetant ses bras autour du cou et en me 
disant : 

« Va, je hais les Français, mais je 
n'aime que toi. > 

Un général espagnol, Valdès, je crois, 
s'avança alors imprudemment au delà 
du cerclo dans lequel il avait renfermé 
ses opérations. L'occasion était belle 
pour le couper et le réduire à succom
ber ou à se rendro. Notre chef prit en 
secret de bonnes d i s p o s i o n s pour l'as
saillira rimprovistcpendantqued'autros 
attaqueraient par derrière.Mon régiment 
ne devait pas marcher, mai* le plan fut 
ffwlirlé «ftJarwtB Itrtn «II-PVI tas* 

Cet amendement, mis aux voix, n'est pas 
pris en considération. 

A son tour, M. Desbous développe un ar
ticle additionnel portant que les maires et 
les adjoints ne pourront être choisis en de
hors des habitants de la commune. 

M. Bizot vient déclarer que ia commission 
accepte cet amendement sous le bénéfice de 
certaines réserves. 

Le deuxième paragraphe de l'art. 2 est 
adopté avec cette nouvelle rédaction : 

« Lo maire et l'adjoint devront être âgés 
de 25 ans accomplis, élre membres du 
conseil municipal ou électeurs dans la com
mune, i 

L'amendement de M. J. Brunet portant 
que nul ne sera nommé maire s'il ne déclare 
par écrit qu'il croit en Dieu et qu'il s'en
gage à protéger la religion et ses ministres, 
est mis aux voix et rejeté. 

L'amendfment de M. Raudot, excluant 
certaines professions de l'emploi de maire 
et de celui d'adjoint, a le même sort. 

Avant ce dernier vote, M. de Belcastei 
avait demandé qu'il fut au moins tenu 
compte de l'intention manifestée par M Rau
dot. A quoi M. Baragnon a répondu que 
le gouvernement ne choisirait que des hom
mes dignes de sa confiance. 

Deux autres amendements d'importance 
moindre sont mis aux voix et rejetés. 

L'ensemble de l'art. 2 est adopté par 363 
voix contre 328. 

M. Haentjens déclare retirer l'interpe'la-
tion qu'il avait adressée au gouvernement. 

La séance est levée à 5 h. 45. 

M. le ministre de la guerre fait-publier 
l'avis feuivant : 

c Le ministre de la guerre a décidé, à la 
date du 16 janvier courant, que les princi
pales opérations relatives à l'appel des engagés 
conditionnels d'un an, pendant l'année 
1874, auraient lieu aux dates indiquées 
ci-après, savoir : 

• L<>s demandes d'admission a l'engage
ment '•devront être adressées par les jeunes 
gens aux préfets, du 1" juillet au 31 août. 

i Cette date est la même pour les jeunes 
gens qui se trouvent dans les condition» 
de l'article 53 de la loi du 27 juillet 1872, 
pour ceux qui ont à subir l'examen pres
crit par l'article 'ji de la même loi, et pour 
ceux qui, ayant été refusés par suite d'inap
titude physique lorsqu'ils s'étaient antérieu
rement présentés pour contracter l'engagement 
conditionnel, ont été, depuis, reconnus pro
pres au service par le conseil de révision, 
et se trouvent ainsi dans le cas d'êlre as
similés aux engagé? conditionnels, par ap
plication de l'article 12 du décret du l tr 

décembre 1872. 
» Les examens prescrits par l'article c i 

auront lieu du lo au 30 septembre. 
» L'expérience des deux appels déjà ef

fectués a donné lieu de reconnaître que, bien 
que les résultats du deuxième appel fussent 
eu général supérieurs à ceux du premier, 
uu certain nombre do jeunes gens ont été, 
à leur arrivée au corps, reconnu» incapa
bles, faute d'une instruction élémentaire 
suffisante, de suivre les éludes militaires 
proprement dites pouvaut compromettre le 
succès de leurs examens de fin d'année, les 
jeunes gens ont tout iutéiêt à profiter du 
temps qui doit s'écouler d'ici au 15 septem
bre pour compléter autant que passible leur 
instruction. 

» La misa en route des engagés condi
tionnels d'un an aura lieu le o novembre 
1874. » 

ÉTRANGER 
ITALIB. — Une dépèche télégraphique de 

Turin annonçait ce malin que l'ex-reine 
d'Espagne, Mme la duchesse d'Aoste, était à 
la dernière extrémité. La phthisie dont la 
princesse est atteinte a fait d'horribles pro
grès depuis quarante-huit heures. 

LA. TRAITE DES ESCLAVES EN CHINE. — 
Le gouvernement portugais vieut de s'hono
rer par uno mesure décisive au sujet du 
commerce de coolies de Macao. M. Carro, 
ministre de la marine et des affaires étran
gères, a décidé que l'émigration à Macao se
rait contrôlée par des règlements identiques 
à ceux adoptés à Hong Kong par les auto
rités anglaises. Uno dépêche expédiée à Ma
cao par M. Corvo à ce sujet a été rédigéu 
toute entière de sa main. Elle prouve qu'il 
a étudié l'énorme masse de documents di
plomatiques judiciaires et commerciaux qui, 

depuis de longues années, s'étaient entassés 
sans résultat daus son ministère sur la 
question des coolies. Par ce document, où 
le ministre a montré U plus brillante capa
cité", le gouvernement portugais a mérité los 
éloges de tous lf« amis do l'humanité. 

On EOUÏ écrit de Macao que la commerce 
de cette ville a été frappée de stupeur à la 
réception de la dépêche de M. Carvo. Ce 
commerce n'avait pour aliment principal que 
ces cargaisons de chair humaine. 

Reste à voir comment les autorités colo
niales e-écuterout les oidres de la métropole. 
Il y a lieu d'espérer qu'elles obéiront loya
lement, parce qu'elles sont surveillées de très 
près par tous les résidents européens de l'ex
trême Orient, et pareo que les Chinois pa
raissent désirer vivement do rentrer en pos
session de Macao. 

prêt à partir le lendemain. Quand je fis 
' part de cette nouvelle à Marietta, elle 
;' pâlit et chercha à me retenir. Je lui 
j démontrai en riant la folie de sa prière; 
j elle parut se résigner, mais le soir après 
i souper je fus saisi d'un mal violent qui 
! me foiça à garder le lit quelques jours. 
' Ce fut pour moi un bonheur, car la 
| colonne dont je devais faire partie tomba 
, dans un piège. Un pont miné d'avance 

sauta sous les pas des Français ; une 
nuée de guérilleros se jeta sur nos mal
heureux soldats qui perdirent beaucoup 
de monde. 

« Eh bien I me dit Marietta, n'avais-
je pas raison ? 

— Un fait ne prouve rien. 
— Qui te dit que je n'ai pas la seconde 

vue ? On le croyait au pays, et quand il 
s'agit de toi, il me semble que c'est 
vrai. » 

Je me laissais dominer par elle et ne 
savais pas lui résister ; j'acceptais en 
souriant toutes ses explications ; si je 
voulais pousser trop loin mes interro
gations : 

« Oh ! le vilain questionneur I » me 
disait-elle, et elle me fermait la bouche 
par un baiser. 

Laréciusiondans laquelle nous vivions 
n'était pas du goût du générai; aile 
dérangeait ses plans et trompait ses 
espérances; aussi ne laissait-il échapper 
aucune occasion de me railler au sujet 
de cette jalousie ombrageuse avec , 
laquelle je dérobais ma femme è toue las j 
rmrattfi» 1«&1<« *«'«"* «WraÙ titra ?* i 

£iûy§A.X"TûURC0fN6 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

La Grande-Harmonie offrait hier à 
ses membres honoraires, dans le grand 
salon de l'hôtel-de-ville, un concert ma
gnifique. Le programme, très varié et 
très attrayant, promettait beaucoup : 
l'exécution a tenu toutes ces promesses 
et les a même dépassées. 

M'1" Mélanie Lardinois, premier prix 
du conservatoire de Liégç, a des quali
tés remarquables. Sa voix est fraîche et 
sympathique; ecs vocalises sont légères 
et faciles ; ses intonations d'une justesse 
irréprochable. De plus, elle possède une 
méthode excellente qui fait le plu» grand 
honneur à l'école de musique dont M"* 
Mélanie Lardinois est sortie. Les mor
ceaux que la gracieuse cantatrice avait 
choisis étaient d'une difficulté inouie : 
le grand air de la Traviata, donl la 
mélodie est si accentuée, si pathétique, 
a été rendu avec tout le charme et toute 
la délicatesse d é s i r a b l e s . — Q u e dire 
alors de la Valse de I1Ombre du Pardon 
de Ploermel, une des plus poétiques in
spirations de Moyerbeer,niais aussi l'une 
des plus difficiles au poinl de vue de la 
vocalisation? M"a Lardinois a réussi à 
enlever son public, qui ne lui a pas 
marchandé, du reste, ses applaudisse
ments, ni E«a rappels. 

Une r»elle couronne de fleurs artifi
cielles a été offerte à M"* Lardinois, pa:* 
M. Victor Delannoy, au nom de la 
société de la Grande Harmonie. 

La cantatrice était accompagnée au 
piano par sa jeune sœur, Mlid Angèle 
Lardinois, dont le talent précoce et dis
tingué promet beaucoup pour l'avenir. 

M. Schillio Aine, dont la réputation 
de virtuose est faite depuis longtemps, 
a été l'objet d'une véritable ovation. Sa 
Valse Concertante, l'Alsacienne et la 
Fantaisie de concert nous ont prouvé 
qu'en loi l'éminent artiste est doublé 
d'un compositeur distingué et original. 
Quant à son talent de violoniste, il est 
au-dessus de tout éloge : ou rencontre 
choz lui toutes les qualités de cette école 
moderne qu'illustrent les Vieuxtemps, 
les Joachiru, les Alard: l'ampleur de la 
sonorité,la justesse inflexible de la note, 
l'agilité et la souplessedanslespassages 
de difficulté. Les auditeurs ont signalé 
par des bravos fréaéliques l'admiration 
qu'ils ressentaient pour les variations 
en pizziccato et les chants soutenus avec 
accompagnenionl ou notes harmoniques, 
que M. Schillij réussit avec tant de 
facilité. 

La voix sympathique et bion timbrée 
de M. Dufre3iie, baryton des orphéo-
r.lstes lillois, nous a véritablement char
més. Il est impossible démettre plus de 
Sâutimem et de coloris dans l'interpré
tation, et nous offrons à M . Duf resne nos 
meilleurs compliments. 

MM. Manso et Nîinssard ont inauguré 
à Roubaix un nouvel élément d'intérêt 
Juns un concert, en nous donnant un 
morceau de déclamation. Us avaient 
bien choisi leur sujet,actuel à ur» double 
iilre, celui de la nouveauté, puisque 

charme des réunions de la colonie 
française. Je faisais la sourde oreille et 
Marietta m'encourageait à repousser ces 
instances. 

Elle ne tarda pas à changer d'avis et 
me pressa de répondre aux invitations 
qu'elle avait jusqu'alors dédaignées. Je 
ne pouvais, me disait-elle, résister, 
sans nuire à ma carrière, aux avances 
qu'on me faisait; il ne fallait pas braver 
la malveillance; étions-nous bien sûrs ! 
que notre bonheur solitaire noussuftirait 
toujours ? U était prudent de ne pas 
attendre que la satiété vînt à se faire 
sentir, <*t de nous mêler à la société 
avant qu'on pût nous accuser d'aller y 
chercher un refuge contre l'ennui. 

Ces raisons ne me paraissaient pas 
concluantes et j'étais étonné de voir 
Marietta changer si brusquement d'opi
nion ; mais elle sut par d'aimables rail
leries désarmer mes raisonnements et 
réfuter mes objections. Après tout, je 
trouvais naturel qu'une femme dans 
l'éclat de la jeunesse et de la beauté 
éprouvât le désir de prendre part aux 
plaisirs et aux fêles dont nous nous 
étions volontairement exclus. Elle y 
avait sa place toute marquée, pourquoi 
ne l'aurait-elle pas occupée ? 

Nous n'eûmes qu'à nous louer de 
l'empressement avec lequel nous fûmes 
accueillis dans les maisons des officiers 
et des fonctionnaires français, dans les 
familles espagnoles qui s'étaient ralliées 
à la domination étrangers» 

|a\«JM)t 

Jeanne d'Are de Jules Barbier vient de 
faire son apparition sur une scène 
parisienne, et celui de l'intérêt patrioti
que, pui«que le po<:le y fait vibrer la 
corde nationale en des périodes élevées 
et pathétiques. Le succès a pleinement 
répondu au talent remarquable de 
déclamation dont sont doués MM. 
Manso et Minssard. 

La partie comique de la soirée était 
confiée à M. Rousseau, et, certec, elle 
était en bonnes mains.M. Uousseau,avec 
un esprit et une finesse très difficiles a 
accorder avec la plupart des chanson
nettes, a interprété la Ronde du Brési
lien, divers autres morceaux, dont nous 
ne connaissons pas les titres, et surtout, 
certains couplets sur les bons bourgeois 
^e>nt-il soulignait, avec sel, l'à-propos 
caustique et railleur. Le public roubai-
sien conservera un excellent souvenir 
de M. Rousseau, et le reverra, creyons-
nous, avec plaisir. 

Il nous reste à féliciter la Grande-
Harmonie de sa remarquable exécution. 
C'est une heureuse idée que d'avoir 
repris l'ouverture du Lac des Fées de 
notre spirituel et regretté Auber. Pour 
nous, c'est une des meilleures compo
sitions instrumentales du maître fran
çais, et c'est aussi l'une des moins con
nues. Il faut donc chercher à populariser 
cette ouverture, qui ne le cède en rien à 
celle de la Muette, et qui est cent fois 
supérieure à celles des Chaperons 
blancs, de VAmbassadrice, de Fra Dia-
volo, etc, que toutes les musiques de 
France ont dans leur répertoire. 

Nous avons entendu avec un nouveau 
plaisir la magnifique Symphonie de M. 
Victor Delannoy ; à chaque audition 
nous y retrouvons des beautés qui nous 
avaient échappée». Il y a dans cette com
position magistrale une science, une 
habileté, un luxe de détails mélodiques 
et harmoniques que nous ne saurions ni 
trop louer ni trop admirer. — REMY. 

La société la Concordia donnera di
manche prochain un concert dont nous 
publierons le programme demain. 

Nous recevons à propos d'un fait qui 
se serait passé dimanche à la gare de 
Roubaix une lettre signée un abonné.Si 
le fait est exact, nous insérerons cette 
lettre, aussi prions-nous l'auteur de 
vouloir bien ae faire connaître à nous; 
son nom ne sera paa publié, mais il 
nous est indispensable comme garantie 
morale. 

L'Echo du Noi^d annonce qu'un grand 
bal aura lieu a la Préfecture, le lundi 
16 février prochain. 

Un'incident assez violent a troublé 
hier matin l'audience du tribunal correc
tionnel de Lille. On jugeait un individu 
du nom de Jean Steux, accusé d'avoir 
grossièrement insulté des gendarmes 
dans l'exercice de leurs fonctions,quand 
un de ses amis qui se trouvait dans 
l'auditoire, en complet état d'ivresse, 
crut à propos de prendre la parole, et 
d'intervenir dans les débats. 

En vain le président et la police du 
tribunal voulurent lui imposer silence. 
Notre ivrogne prétendit discourir envers 
et contre tous. Il fut aussitôt arrêté. 

Comme il. était de nationalité étran
gère, M . le président le condamna séan
ce tenante à être explusé de France. 
Quant à Jean Steux, il a été condamné 
à quinze jours de prison et 1G francs 
d'amende. 

On annonce l'arrivée à Lille, pour le 
mois prochain,de VOrchestredêiDames 
de Vienne, qui vient d'obtenir, sous la 
direction de 11"" Amana Woinlicb, le 
plus gran<> succès a Pai is , et aniéricu-
rement à l'exposition da Vienne. 

Nous appelons l'attention des 16-
geui\* on garni, et ils sont nombreux, 
sur les ligues suivantes : 

Mardi dernier, le tribunal correctionnel 
de Marseille, statuant sur l'appel interjeté 
par une logeuse en garni de cette ville con
tre un jugement de simple police qui la 
condamnait à trois jours de prison et cinq 
francs d'amende, a décidé que l'autorisation 
n'était pas nécessaire pour tenir des cham
bres garnies. 

Une simple déclaration faite a la mairie 
est nécessaire et alors que l'autorité munici
pale refuse de donner acte de cette déclara
tion, une signification par huissier est suf
fisante. 

Eu conséquence, sur ces conclusions, le 
tribuaal a acquit*é la logeuse. 

Pour mettre un terme aux exigences 
croissantes et par trop onéreuses des 
marchands peu scrupuleux qui ont tarifé 
de leur propre autorité leurs marchan
dises à un prix de beaucoup supérieur 
à la taxe, les parquets viennent d'être 
invités par M. le garde des sceaux à di
riger des poursuites contre tout débitant 
qui aura trompé le consommateur sur 
l'élévation du prix de la taxa. Le cas, 
du reste, est prévu par la loi. 

M.Henri Vanaverbeck,chef du bureau 
de létal-civil de Tourcoing, rentrant 
chez lui vers dix heures du soir, et ne 
trouvant pas de lumière, dit VIndica
teur, s'avança dans l'obscurité. Malheu
reusement il tomba dans la cave et vou
lu t en vaiu se relever ; il avait une jambe 
cassée. U appela au secours ; mais ces 
cris ne furent pas entendus. L'infortuné 
resta loaejtattipa «tant cette •ffreus" 


